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HARICOTS 

REGLEMENT CEE N° 912/2001 (JOCE du 11/05/2001)

Dispositions Catégories
EXTRA I II

Valeur commerciale Qualité supérieure Bonne qualité Qualité marchande

I - CARACTERISTIQUES MINIMALES
- entiers
- sains (exclues pourriture et ses altérations)
- d'aspect frais
- propres
- exempts d'humidité anormale
- exempts d'odeur ou saveur étrangères
- exempts parchemin (endoderme dur)
- pratiquement exempts parasites et leurs attaques

II - CARACTERISTIQUES QUALITATIVES
. Forme
. Développement
. Coloration
. Défauts

. Obligations  "doivent
être…"

- Typique de la variété
- Typique de la variété
- Typique de la variété
- Très légers superficiels

- Turgescents (cassants)
- Très tendres, droits
- Sans fils
- Graines (sauf H. filets) petites
et tendres

- Typique de la variété
- Typique de la variété
- Typique de la variété
- légers (forme,color et épid)

- Turgescents
- Jeunes, tendres
- Pratiquement sans fils
- Graines petites et tendres

- Plus marqués (forme, color, épider, fils
et rouille légère)

- Exempts rouille (H. filets)
- Raisonnablement tendres

III - CALIBRAGE
Largeur max de la gousse - très fins : filet < 6 mm

- fins        : filet < 9 mm
- moyens  : filet < 12 mm (sauf EXTRA)

Obligatoire H. filets

IV - TOLERANCES (en nombre ou poids)
. Qualité

. Calibre

5 %

10 %

10 % (5% de fils et 15 % fragment
manquant)

10 %

10 % (antracnose exclue et 30 %
fragments manquants)

10 %

V - EMBALLAGE ET PRESENTATION
. Homogénéité

. Conditionnement

- origine
- variété ou type commercial
- qualité et calibre
- protection convenable du produit
- matériaux et papiers neufs et non nocifs
- colis exempts de corps étrangers

VI - MARQUAGE
. Identification Oui Oui Oui
. Nature produit "Haricots" ou type commercial pour les emballages fermés (variété facultative)
. Origine
. Catégorie

Oui
Oui

Oui
Oui

Oui
Oui

. Calibre H. filets (très fins, fins et moyens) - H. autres si calibrés (largeur mini/max)


